
Le 2 mars 1941,à Koufra dans
le désert Libyen, le colonel
Philippe Leclerc remporte
une première victoire contre
l’ennemi avec des moyens
dérisoires. Il prête serment
avec ses hommes : « Jurez
de ne déposer les armes que
lorsque nos couleurs, nos
belles couleurs, flotteront sur

la cathédrale de Strasbourg. »
Après Paris le 25 août, il libère Strasbourg le
23 novembre 1944 avec la 2e division blindée.

D’origine géorgienne, le lieutenant-
colonel Dimitri Amilakvari, reçoit
des mains du général Catroux le
19 octobre 1941, le drapeau de la 13e

demi-brigade de Légion étrangère,
qu’il embrasse longuement.
À Bir-Hakeim, il écrit :
« Nous étrangers, n'avons qu'une
seule façon de prouver à la France
notre gratitude pour l'accueil qu'elle
nous a réservé : nous faire tuer pour
elle. » Il meurt au combat, le 24 octo-
bre 1942, à la bataille d’El Alamein.

Le général de Gaulle embrasse
le drapeau des fusiliers-marins et lui
remet la Croix de la libération
le 14 Juillet 1945.

Le drapeau c’est la France.

Le drapeau,
linceul des soldats.

« Immonde petite guenille »
« Terrible morceau de drap cloué à ta hampe,
je te hais férocement »
« Je hais tes sales couleurs »
« Ignoble symbole »
« Tu es pour moi de la race vile des torche-culs »
(Expressions extraites du poème le Drapeau écrit
par Jean Zay)

La honte au Panthéon ?
L’ASAF estime que l’auteur, quel qu’il soit, d’un
poème ponctué d’expressions aussi odieuses
envers le drapeau français ne peut pas être honoré
au Panthéon et cité en exemple à la Nation.
Les termes du texte de Jean Zay constituent
une insulte faite à tous les Français.

L’ASAF a proposé de remplacer Jean Zay par
un jeune résistant au comportement héroïque
de 16, 18 ou 20 ans mort sous les balles ennemies.
L’un d’entre eux serait, en 2015, pour
notre jeunesse, un exemple et une fierté.

Hier

Aujourd’hui

Demain...
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Une image 
inacceptable 
présentée en 2010
lors d’un concours
photo à la FNAC 
de Nice. 

Un texte
inacceptable




